
 

  

Règlement du jeu-concours : « Bon anniversaire la BSB » 
mars-avril 2019 

 

ARTICLE 1 : organisation du jeu 

-Barbe, située au 4 rue 
du lundi 11 mars au samedi 6 avril 

2019. 
Le jeu est intitulé : « Bon anniversaire la BSB » 

 

ARTICLE 2 : accès au jeu 

Le jeu est gratuit et sans engagement. Il est ouvert à toute personne majeure ayant une inscription valide à la 
bibliothèque Sainte-Barbe. Les propositions seront  envoyées par mail aux adresses suivantes : 
alfred.caron@sorbonne-nouvelle.fr et megane.pulby@sorbonne-nouvelle.fr  

-Barbe au 4 rue Valette, 75005 Paris du lundi 
au samedi entre 10h et 20h. Une seule proposition par usager est possible. 
Les participants doivent fournir les renseignements suivants afin de valider les propositions : 

 le nom et prénom du candidat  
 la date de sa première a -Barbe  
 son numéro de carte de bibliothèque Sainte-Barbe 

 
ARTICLE 3 : principes du jeu 

udiovisuelle ou sonore.  

 
moraux attachés à toute production intellectuelle et notamment avec mention de leur auteur.  
 

mailto:alfred.caron@sorbonne-nouvelle.fr
mailto:megane.pulby@sorbonne-nouvelle.fr


 

ARTICLE 4 : dotation du jeu et désignation des gagnants 

Ce concours est doté de trois prix décernés par le personnel de la bibliothèque par voie de vote nominatif 
ainsi que de dix lots de consolation remis aux dix propositions les plus « likés » sur la page Facebook de la 
bibliothèque.  

1er prix : un aller/retour à Londres en -
 offert par la société « Appel du Livre », partenaire de la bibliothèque. 

2e prix : une enceinte Bluetooth portable « FLIP3  offert par la société 
Sedeco, partenaire de la bibliothèque.  

3e prix : un brunch pour deux personnes au restaurant Alimento situé au 9 rue de Pontoise, 75005 Paris, 
 

Lots de consolations Daltys, dix cartes 

bibliothèque Sainte-Barbe et de 10 sacs en toile, offert par la société Nedap. 

ée de clôture des festivités le 10 avril 2019. 

 

ARTICLE 5 : acceptation du règlement 

La participation à ce jeu implique l'acceptation entière et sans aucune réserve du présent règlement. Toutes les 
difficultés pratiques d'application ou d'interprétation de celui-ci seront tranchées souverainement par les 
organisateurs. 

 

 


